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YVAN JURETA

Nouveau chercheur 
qualifi é FNRS

Après une maîtrise en sciences de gestion (UCL), un 

CEMS Master  in International Management (Lon-

don School of Economics) et un doctorat en sciences 

économiques et de gestion (Université de Namur), 

c’est désormais comme chercheur qualifi é du FNRS 

qu’Ivan Jureta continue ses travaux au sein du 

centre de recherche PReCISE.

L
e FNRS a accordé un man-
dat de chercheur qualifi é 
au Namurois pour qu’il 
poursuive ses recherches 

dans le domaine de la modélisa-
tion des processus de décision.

« Je tente de comprendre les 

processus de décision d’experts 

et la manière dont ils utilisent 

les informations pour leur prise 

de décision. J’essaye de conce-

voir une modélisation mathé-

matique de ces processus afin 

de pouvoir les documenter de 

manière informatique, les auto-

matiser, et ainsi permettre au 

grand public de bénéfi cier de leur 

expertise » explique Ivan Jureta. 
« Par exemple, prenez un coach 

sportif qui écrit un livre sur son 

domaine d’expertise. Si on modé-

lise sa méthode de décision et 

qu’on l’automatise, au lieu de 

lire l’ouvrage, on pourra poser 

directement la question à un 

logiciel pour obtenir une réponse 

rapide ».

Ivan Jureta est déjà l’auteur 
de nombreuses publications, dont 
Analysis and Design of Advice, paru 
chez Springer en 2011. « Désormais, 

je vais également pouvoir encadrer 

des thèses de doctorat et j’aurai la 

possibilité de créer un groupe de 

recherche qui pourra se concentrer 

sur mon sujet de prédilection ».

Pour l’Université de Namur, ce 
mandat de chercheur qualifi é est 
une belle reconnaissance de la tra-
dition de recherche en modélisa-
tion qu’elle développe depuis plus 
de 20 ans.

Pascale Crommen

RÉACTION (SUITE DE LA PAGE 1)

MATHÉMATIQUE

Service aux usagers de la SNCB
Renaud Lambiotte, professeur au Département de mathématique et membre du 

centre naXys, et un de ses doctorants, Vsevolod Salnikov, ont créé une applica-

tion pour mobiles très utile pour les usagers du rail : elle met à jour une base 

de données des retards subis par un voyageur. Le formulaire de demande de 

remboursement auprès de la SNCB est donc automatiquement rempli, et direc-

tement prêt pour l’envoi à la compagnie une fois que le nombre de retards suf-

fi sants est atteint. Un système qui permet en outre de mieux comprendre la 

mobilité en Belgique.

L
’application que nous 

avons mise au point 

suit le déplacement 

des utilisateurs qui se 

sont inscrits à ce ser-

vice, via notre site, en détectant 

uniquement leurs mouvements 

‘significatifs’, une méthode qui 

assure une consommation éner-

gétique minimale. Lorsque l’utili-

sateur allume son application, une 

suggestion de quelques trains et 

de leur horaire lui est proposée 

en fonction de sa localisation. 

Il peut ainsi repérer le train qui 

le concerne et notifi er un retard 

éventuel » explique le professeur 

Lambiotte. « Je précise que nous 

prenons la question du respect 

de la vie privée très au sérieux. 

Pour cette raison, aucune infor-

mation personnelle concernant 

les utilisateurs n’est stockée sur 

nos serveurs. Tout ce que nous 

gardons en mémoire, c’est le 

déplacement de personnes ano-

nymes. De surcroît, nous n’uti-

lisons les données qu’à des fi ns 

scientifi ques. Elles nous aideront 

à mieux comprendre la mobilité 

en Belgique et pourront être ana-

lysées en collaboration avec nos 

collègues namurois du Groupe 

de Recherche sur les transports 

(GRT) ».

Combinaison réussie de 
l’exploitation de données et 
du respect de la vie privée

« Depuis plusieurs années, 

des données précises concer-

nant la mobilité d’un très grand 

nombre d’individus s’accumulent 

grâce aux appareils mobiles 

munis de GPS ou à d’autres tech-

niques de localisation. Des entre-

prises exploitent bien entendu 

ces informations à des fi ns com-

merciales… Il nous paraissait 

donc intéressant de montrer que 

ces technologies ont également 

des côtés positifs ! Nous voulions 

le prouver en développant un 

service citoyen, qui soit utile aux 

personnes comme à la société » 
commente Renaud Lambiotte.

Les mathématiciens ont déve-
loppé une méthode permettant 
de suivre en temps réel les trajec-
toires d’un grand nombre d’indi-
vidus, et de dédier cette applica-
tion aux transports publics. Tout 
en aidant les navetteurs à mieux 
faire entendre leur voix puisqu’il 
facilite l’utilisation du formulaire 
de remboursement (plus besoin 
de chercher le numéro du train 
par exemple…), ce service pourra 
également être utile pour la SNCB 
elle-même car il détecte le fl ux de 
voyageurs à travers son réseau.

Cette application fonctionne 
actuellement pour les détenteurs 
d’un iPhone, mais une version 
Android est également en déve-
loppement et sera disponible très 
prochainement.

Elisabeth Donnay

Responsabilité de protéger : l’intérêt du concept 
à l’aune des confl its armés actuels

M
ais il n’entre pas dans 
notre propos de nous 
exprimer plus longue-
ment sur ces conflits 

car ils nécessitent un regard 
particulièrement nuancé tenant 
compte de l’éclairage politique 
et des relations internationales. 
De plus, il ne peut être occulté 
que le « motif humanitaire » peut 
en cacher bien d’autres, hélas 
moins honorables… L’intervention 
armée de la France au Mali relance 
d’ailleurs le débat…

Cependant, à l’aune de cette 
actualité, il nous est permis de nous 
demander si le concept de souve-
raineté, qui interdit toute forme 
d’ingérence de la part d’un autre 
État ou d’une organisation, doit 
toujours prévaloir ou s’il y a place 
pour la mise en œuvre du concept 
de responsabilité de protéger4 ? 

Celui-ci a été consacré par les 
Nations Unies en 20055. Bien qu’il 
ne fasse l’objet d’aucune conven-
tion internationale, le Conseil de 
sécurité s’y est toutefois référé 
dans plusieurs résolutions. Il y a été 
expressément fait référence pour la 
première fois lors du confl it du Dar-
four6, et plus récemment lors des 
interventions en Libye et en Côte 
d’Ivoire.

La responsabilité de protéger 
conduit à penser la souveraineté 
comme une responsabilité et non 
plus comme un droit absolu. La 
responsabilité se veut triple : il 
s’agit de prévenir la Commission 
des crimes de guerre, génocide et 
crimes contre l’humanité, de les 
réprimer lorsque la prévention a 
échoué et de reconstruire le pays 
pour s’assurer que de tels évène-
ments ne se reproduisent plus.

La responsabilité de protéger est 
avant tout du ressort de l’État sur le 
territoire duquel les confl its ont lieu. 
Ce n’est que si l’État ne parvient pas 
à protéger sa population, soit par 
manque de volonté, soit par impos-
sibilité (ce serait le cas d’un État en 
déliquescence qui ne parviendrait 
pas à mettre fi n aux affrontements), 
qu’il revient à la communauté inter-
nationale d’agir.

L’intervention militaire, qui ne 
pourrait en principe être décidée 
que par le Conseil de sécurité sur 
la base du chapitre VII de la Charte 

des Nations Unies, en raison d’une 
menace à la paix et à la sécurité 
internationales, est le remède 
ultime ! Avant d’y recourir, la Com-
munauté internationale dispose 
d’un ensemble de mesures (sanc-
tion diplomatique, embargo,…) 
qui sont de nature à faire pression 

sur le gouvernement défaillant. 
En outre, des balises rigoureuses 
(dont la juste cause, la proportion-
nalité des moyens,) doivent être 
respectées dans la mise en œuvre 
de la responsabilité de protéger.

Le sujet est éminemment déli-
cat et dépend, pour une grande part, 
de la volonté politique des États, et 
particulièrement des membres per-
manents au Conseil de sécurité qui 
pourraient ne pas avoir de réel égard 
au respect des droits de l’homme 
ou qui auraient des intérêts straté-
giques et/ou fi nanciers avec l’État 
sur le territoire duquel ont lieu les 
exactions.

Nous pouvons espérer que la 
mise en œuvre de la responsabi-
lité de protéger permette, dans 
les prochaines années, de contri-
buer à servir la paix et la justice 

face aux violations graves du droit 
international humanitaire. L’avenir 
nous le dira…

Nathalie Colette-Basecqz 
et Noémie Blaise, 
chargée de cours et 

assistante à la Faculté de droit
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